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Décès dans les hôpitaux, 

twès à domicile. 

TOTAL. 

Augmentation, 

'yaladcs admis. 

Sortis guéris 
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!.GE CïYILB. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. (i"chamb. ) 

(Présidence de M.JDelahaye). 

Audiences des 7 et 1 1 août. 

PILUGE D'ARMES. — RÉCLAMATION DE MM. LEPAGE, 

ARMURIERS , CONTRE L'ETAT. 

[4 commission instituée par la loi du 3o août i83o pour 

constater le droit à l'indemnité , par suite des événe-

mens de juillet, a-l-elle pu prononcer souverainement 

mr ce droit ? 

{'autres termes , l'individu qui se trouve lésé par la 

lolitéde l'indemnité qui lui est allouée, peut-il s'a-

hi 
quotité de l'indemnité qui lui est allouée , peut-

dresser aux Tribunaux pour obtenir satisfaction com -

flètel 

Cellequestion neuve s'est élevée à l'occasion de la 

demande en indemnité formée par MM. Lepage frères. 

il'Plougoulm , leur avocat , l'a exposée en ces ter-
Mi 

■ Messieurs, l'Etat s'est' engagé, par la loi du 3o 

»«ti83o, à indemniser tous les citoyens qui , par suite 

ia événemens de juillet, ont éprouvé quelque dom-

Mjje dans leur propriété. C'est une loi de justice et 

i honneur, et elle doit être exécutée d'une manière di-

î»e de son principe. C'est fous la foi de cette loi que 

M. Lepage viennent réclamer l'indemnité qui leur est 

> Le 28 juillet au matin , tout ce qu'il y avait d'ar-

» dans leurs magasins a été enlevé. Dès" que la com-

nwion chargée de constater le droit à l'indemnité pro-

jeté instituée, ils lui ont adressé leur réclamation; 

«tut renvoyée par M. le préfet au maire de leur ar-
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wale , toutes h» fois que dan« l'intérêt 

public , «n individu a été forcé de faire abandon de sa pro- { 
priété et qu'il s'agit de statuer sur l'indemnité qui lui est dùe, | 

les Tribunaux sont compétens , cela ne fait pas de difficulté. I 

Pour que dans l'espèce il y ait exception , il faut qu'elle soit 

expressément établie par la loi, car la juridiction ne peut se 

changer que par une loi expresse. Or, voici les. termes de la 
loi du 5Q août i83o, art. 8 : 

» Une commission nommée par le Roi fera les recherches 
» nécessaires pour constater les litres de ceux qui ont droit 
» aux récompeuses, pensions , secours et indemnités.» 

>> Ainsi constater le titre à l'indemnité, c'est-à-dire cons-
tater l'existence du dommage; tel est l'objet du travail delà 
commission. La multiplicité des demandes a rendu indispen-
sable ce travail préliminaire. Mais la loi dit-el

:
e que celui à qui 

une indemnité aura été allouée devra se soumettre à l'avis de 

la commission , quoiqu'il ait lieu de se croire lézé ? Non , sans 
doute , l'avis de la commission est une sorte d'expertise et non 

un jugement. Quand on ne veut pas s'y soumettre , le recours 
aux juges naturels est ouvert. L'incompétence proposée ne ré-
sulte donc pas du texte de la loi, mais un simple rapproche-
ment va faire sentir combien uee telle interprétation serait in-
juste. 

» Pour la répartition des indemnités des colons et de celle 
des émigrés, des commissions ont été établies pour prononcer 
sur les droits des réclamans , et comme il y avait là juridiclion 
créée , ïes garanties ordinaires de la justice ont été assurées , 
c'est-à-dire que les réclamans ont pu soutenir leurs droits, et 

que les erreurs échappées à ceux qui devaient juger, pouvaient 
être rectifiées par une autorité supérieure. Ici, rien de pareil : 
une commission jugerait souverainement sans avoir à rendre 
compte à personne de ses décisions, sans qu'il y ait aucun con-
trôle de ses erreurs. Ainsi, dans l'espèce, les experts délégués 
par le maire ont été d'avis que l'indemnité fût de 82,000 fr. 
La commission, de sa seule autorité, la réduit à 60,000. 

C'est l'arbitraire le plus complet ; mais alors la loi du 

mois d'août i83o , qui devrait être tout équitable et gé-
néreuse, serait moins' juste q»e çelle du 10 vendémiaire 
an IV, dans laquelle il s'agit de la réparation des délits dont 
les communes sont responsables; car l'art. 4 du tit. 5 de cette 
loi porte que « les dommages et intérêts, dont les ccmmuues 
» sont tenues, seront fixés parle Tribunal civil du départc-
» ment. » D'un autre c ,A>té, elle consacre ce principe d'équité , 
que « les dommages et intérêts ne peuvent jamais être moin-
» drfis que la valeur entière des objets pillés et choses soule-
» vées. » 

Cette loi repoussait donc toute idée de faillite envers ceux 
qui avaient fait des pertes. Il serait étrange qu'on appliquât 
ce système honteux aux suites de la révolution de juillet. Le 

Tribunal n'accueillera pas cette fin de non recevoir, parce quQ 

la loi et uu sentiment d'honneur s'y opposent. 

» Du moment où le Tribunal est compétent, MM. 

Lepage n'ont rien à craindre sur le succès de leur de-

mande. Pour en reconnaître toute la justice, il suffit de 

lire le rapport qui a été fait. Il est bien remarquable 

qu'après l'examen le plus scrupuleux, les commissaires 

n'aient rien rabattu sur la somme qui a été demandée. 

On a fait un seul reproche à MM. Lepage : c'est d'avoir 

distrait de leurs magasins seulement les arrne3 les plus 

précieuses, lorsqu'ils pouvaient en dérober une plus 

grande quantité à ceux qui les ont enlevées. Ce repro-

che eu lui-même n'est pas fondé. Ou sait avec quelle 

précipitation ces grands événemens se sont passés ; mais 

si MM. Lepage n'ont pas voulu dérober leurs armes, 

qui pouirait les en blâmer aujourd'hui; puisque c'est 

avec ces armes que notre liberté a été reconquise!... 

» Messieurs, dit Me Plougoultn en terminant, il t:e 

s'agit pour mes cliens que de 22,000 fr. ; mais il s'agit 

pour i'Etat d'une question d'honneur et de probité. Si 

l'on pouvait équivoquer sur le reste, je comprendrais la 

réduction ; nuis ia créance est claire et certaine : ne pas 

la payer, c'est violer un engagement sacre. Prenez garde 

qu'on ne puisse dire avec vérité que l'Etat a fait fail-

lite aux créanciers de juillet , ce serait donner trop d'a-

vantage aux ennemis de notre révolution. » 

M. Leponidec , remplissant les fonctions du ministère 

public , s'est borné à développer la fia do non recevoir, 

sur laquelle il a insisté. 

Le Tribunal, après les conclusions de M. l'avocat du 

Roi , a continué la cause au samedi 18 pour la réplique 

de Mc Plougoulm et le prononcé du jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (.1' section). 

(Présidence de M. Bryon.) 

Audience du 1 7 août. 

Fausse monnaie, 

he 9 avril dernier, «n individu bien mis entre au 

café du Cirque-Olympique, se fait servir une demi-

tasse et force petits-verres. Après en a>oir largement 

consommé, il jette sur le comptoir une pièce de 5 fr. , 

et prie qu'on se hâte de lui rendre sa mannaic ; cet hon-

nête homme était, disait-il, tort pressé. On examine la 

pièce ; on la refuse. Fous croyez quelle estjaussc, s'é-

crie-t-il dédaigneusement, eh bien! en vzici une autre. 

La seconde n'est pas jugée meilleure que la première; 

il en donne une troisième qui a le même sort. Indigné 

alors des soupçons qui .s'élèvent contre lui, il adresse 

d'énergiques reproches au limonadier trop peu confiant. 

Celui-ci n'en refuse pas moins les pièces, et il pousse 

même le manque d'égards jusqu'à faire arrêter le con-

sommateur. Cet homme était le nommé Guy ; une per-

quisition faite à son domicile amena la découverte de 1 j 

pièces pareilles et des instrumens de fabrication ; ou dé-

couvrit aussi que déjà, pour semblable méfait , il avait 

été, il y a trente ans, condamné à quinze années de fers. 

Accablé par tant de preuves, il avoua son crime, et fut 

renvové devant les assises comme accusé de fabrication 

et d'éi'nission de fausse monnaie. 

A l'audience, Guy a démenti toutes ses déclarations. 

« J'étais, dit-il, au coin d'une rue que je ne connais pas; 

je me baisse, je vois un papier dans lequel il y avait i5 

pièces de cent sous : c'étaient celles qu'on a trouvées 

chez moi. Je ne les ai pas faites : quoique je sois horlo-

ger de mon état , je suis trop maladroit pour uu pareil 

ouvrage. »
 f 

En effet, les pièces fausses qui sont représentées aux 

jurés sont d'une imitation parfaite. 

Malgré ce système de défense, Guy , déclaré coupable 

par les jurés, a été condamné aux travaux forcés à per-

pétuité et à l'exposition. 

Attentat pour exciter à la guerre civile. — Offense au 

Roi. 

On a appelé ensuite l'affaire du nommé Defaria , ar-

rêté par suite des événemens de juin. 

U était accusé d'attentat ayant pour but d'exciter la 

guerre civile, et d'offense au Roi. 

Voici les charges révélées par l'acte d'accusation : 

Defaria, Portugais d'origine, et décoré de la médaille 

de juillet, est signalé comme étant la terreur de son 

quartier , à cause de la violence de son caractère et de ses 

propos menaçans ; il a fait quelque temps partie de la 

seconde légion de la garde nationale de Paris ; mais il a 

été rayé des contrôles depuis quelques mois , et de son 

aveu ,'il a refusé de restituer les armes qui lui avaient été 

confiées. Le 5 juin dernier, Defaria s'est rendu , en uni-

forme , au convoi du général Lamarque , et est rentré 

chez lui au moment des premiers troubles; il est ressorti 

de son domicile vers sept heures du soir , avec son fus I , 

et il n'y est rentré qu'à une heure après minuit ; il a pré-

tendu n'être sorti en armes que pour rejoindre son an-

cienne compagnie , mais qu'il n'avait pu la trouver ; il a 

déclaré aussi qu'il avait passé tout le temps de son ab-

sence de chez lui dans un cabaret de la rue Montmartre, 

avec des gardes nationaux de la a* légion , et il lui a été 

impossible de faire connaîlre ces gardes nationaux , et 

d'indiquer le cabaret dans lequel il aurait passé une par-

tic de la nuit avec eux. La conduite qu'il a tenue le len-

demain , a paru démontrer qu'il avait faitpartie des ban-

des d'insurgés , et qu'il n'était point étranger aux désor-

dres qui avaient eu lieu dans la soiiéc du 5 juin. En ef-

fet, le lendemain , dès quatre heures dumatin, l'accusé, 

qui n'était rentré chez lui qu'à une heure , était déjà 

levé , et se trouvait devant la porte de sa boutique, bn 

tambour de la garde nationale vient à passer en battant 

le rappel , et ou l'entend dire à ce tambour t Vas , vas , 

bats la caisse , rappelle ; puis il s'approche de cet hom-

me , le fait entrer daus sa boutique , où , d'après sa dé-

claration , il lui fait boire de l'eau-de-vie , et quelques 

iustans après ou voit sortir de chez lui le tambour qui , 

au lieu de continuer à battre le rappel , se retire en por-

tant sa caisse sur sou dos. Bientôt après, Defaria voyant 

passer Zimmennann , garde national , qui se rendait à 

son poste , l'aborde , cherche à l'en détourner , en lui 

disant : Ou allez-vous donc faire par là ? vous allez vous 

faire tuer. Le sieur Zimmermann lui répondit qu'il fai-

sait son devoir , et continua sou chemin ; mais lorsqu'il 

fut à quelque distance , un témoin entendit l'accusé lui 

dire , en lui montrant le poing : Ah ! gueux , tu vas 

donc tirer sur nous y mais tu es de ma compagnie , je 

te, reconnaîtrai, et lef. un coup de fusil; je te des-

cendrai comme j'en ai descendu cette nuit dans le pas-

•srige du&riernon* Ces me-mtees furent rapportées au sieur 



Zimmermann ; on lui annonça même que Defaria avait 

dit qu'il était porté le huitième sur la liste des personnes 

aux joins de-quelles il voulait attenter. 

D ifarta est introduit , il est revêtu d'un uniforme de 

garde national , et porte la médaille de juillet. M. le 

président procède à son interrogatoire. 

D. Depuis combien de temps habitez-vous Paris? — 

R. Depuis 1817. — D. êtes-vous toujours de la garde 

nationale?—R. Oui, Monsieur. —D. N'avezvous pas de-

mandé à être rayé des contrôles?— R. Non, Monsieur. — 

D. Vous êtes au service du duc de Bassano, pourquoi , 

ne pouvant plus monter la g .rde, avez-vous conservé 

votre uniforme ? — R. Parce, que le duc de Bassano ne 

s'opposait pas à ce que je fisse mon service. — D. Qu a-

vez-vous fait le 5 juin dernier? — R. Je suis allé au con-

voi du général Lamarque en uniforme et sans armes ; le 

soir on a battu le rappel , je me suis armé et suis sorti ; 

mais je n'ai pu rejoindre ma compagnie, alors je suis 

entré dans un cabaret au coin de la rue Feydeau ;- je ne 

suis retourné que fort tard chez moi parce que j a-

vais peur qu'on ne me désarmât dans la rue. — 

D. Le 6 qu'avez-vous fait ? — R. Je me suis levé 

à quatre heures du matin pour mon service. — D. 

Vous étiez enroué ? — R. Mon service est assez pénible 

pour me donner un rhume; d'ailleurs j'avais un peu 

bu la veille , car, vous le savez, plus on boit plus on 

veut boire. — D. N'avez vous pas dit à un garde natio-

nal qui passait : // fait chaud , vous feriez mieux de 

rentrer chez vous ? — R. Non , je lui ai dit seulement 

Ça chauffe — Û. N'avez-vous pas ajouté des menaces 

en disant : Je te descendrai! — R. C'est faux. — D 

N'avez-vous pas dit qu'il faudiait bien que le Roi rendît 

les neuf millions pris aux décorés de juillet ? — R. C'est 

faux , et je n'aurais pas voulu d'argent si on m'en eût 

proposé ; je ne vends pas mes services à la patrie. — D 

Avez-vous dit du mal du Roi ? — R. Jamais. — D. N'a-

vez-vous pas empêché un tambour de battre le rappel 

— R. Non. 

On appelle le premier témoin. 

Lafemme Péret portière : J'ai entendu l'accusé dire 

à un garde national , le 6 juin dernier : Vous allez vous 

faire tuer; il a ajouté : Va gueux, je te descendrai comme 

j'en aidescendu huit dans le passage du Saumon. 

M. le président : L'accusé a-t-il soigné votre mari 

pendant le choléra? — R. C'est un homme redouté dans 

tout le quartier, il est vrai qu'il a soigué mon mari 

mais je n'ai pas été le chercher. 

M. Zimmermann : Le 8 juin au matin, Monsieur m'a 

dit : V ous allez vous faire tuer ; il ne m'a dit rien autre 

chose. 

M. le président : Vous a-t-il insulté ensuite? — R. 

Non, je ne l'ai pas entendu, mais on me l'a dit. — D. 

Qui vous l'a dit? — R. C'est la portière, la femme 

Péret. 

Les autres témoins ne déposent d'aucun fait qui ait 

rapport à l'accusation ; plusieurs attestent la probité et 

la bonne réputation dont avait toujours joui Defaria. 

M. Partarieu-Lafosse a soutenu l'accusation. 

Me Force a présenté la défense. 

Après un quart d'heure de délibération, les jurés dé-

clarent l'accusé non coupable. 

( io3o 1 

leurs le visiter à Belleville; qu'un soir, avec une demoi-

selle Freinont, elle y a pris de la bière dans un cale ; 

qu'eu un mot, pendant tout son séjour dans la maison 

du commissaire, elle a vécu intimement avec lui. C est, 

répond ce dernier, pour obtenir de lui une lettre de re-

comnian dation que Victorine est venueà Belleville; elle 

a en effet pris de la bière pendant qu'il écrivait , dans 

un c fé , la lettre qu'elle sollicitait. Jamais elle n'a pu se 

croire , chez lui , à un autre titre que celui de servante , 

puisqu'elle mangeait à la cuisine. La demoiselle Fre-

monl confirme, au reste, tout ce que dit à ce sujet M. 

Béraud. Désirant vivement prouver qu'il est devenu vic-

time d'une injuste accusation , ce fonctionnaire présente 

un certificat de médecin, qui constate qu'une maladie 

grave devait l'empêcher d'être l'amant de Victorine à 

l'époque qu'elle assigne à leur liaison. Il veut encore 

prouver, par plusieurs attestations écrites de son pro-

priétaire, de marchands, etc., que te séjour de Vic-

torine chez lui a été de courte durée ; mais tous ces faits 

étant éirangers aux débats, la lecture de c«s pièces est 

refusée. 

M. le président, en lisant lui-même l'interrogatoire 

que M. Béraud a fait subir à la 641e Guesdon , dans son 

bureau, à la préfecture, a du reste prouvé que ce com-

missaire de police avait complètement rempli son de-

voir, et que c'est à son zèle qu'on doit la découverte du 

crime de faux. 

M
e
 Legraud , défenseur de l'accusé , en développant 

la conduite de Victorine Guesdon , repousse , comme 

mensongères, les accusations qu'elle dirige contre Les-

tages. 

Me Belhmont plaide pour la partie civile, avec cette 

logique incisive si propre à déterminer la conviction. 

M. le substitut Chabrol fait ressortir avec une grande 

lucidité toutes les charges de l'accusation. 

Après un résumé fort impartial de M. le président, le 

jury entre en délibération, et déclare l'accusé coupable 
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La Cour le condamne à huit années de travaux forcés et 

à la restitution de la valeur des objets volés. 

POLICE CORRECTIONN. DE PARIS (7 e chambre). 

( Présidence de M. Perrot de Chezelles. ) 

Audience du i4 août. 

Charivari donné à M. Sédillot. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. (Versailles.) 

De nombreuses affaires occupent le jury de cette ses 

siou ; une des plus intéressantes jusqu'ici est celle du 

nommé Thomas Lestages, accusé de vol avec effraction, 

dans une maison habitée, au préjudice des époux Lutz-

weiler. Cet accusé , déjà condainné-pour faux en écriture 

privée, avait été, pour ce vol, jugé par la Cour d'assises 

de Paris ; mais un vice de forme fit casser l'arrêt et ren-

voyer l'affaire devant les assises de Versailles. Près de 

lui, à Paris, figurait la fille Victorine Guesdou , s'a-

vouaut l'auteur principal du crime; mais elle fut acquit-

tée par le jury, sans doute comme ayant cédé à l'ascen-

dant qu'exerçait sur elle sou complice Thomas Lesta-

ges. Victorine paraît aujourd'hui comme témoin; elle 

raconte comment elle pénétra dans l'appartement des 

époux Lutzweiler, chez lesquels elle était reçue; com-

ment elle ouvrit le secrétaire , s'empara de l'or, des bi-

joux, des billets de banque et de l'argenterie; comment, 

aidée de Lestages, elle alla les cacher dans la rue Belle-

Chasse, puis derrière le Luxembourg. Cet aveu com-

plet , qu'elle a spontanément 'ait à la justice avant sou 

jugement, elle l'eût fait, dit-elle, dix-huit mois plus tôt, 

lors de son interrogatoire devant le commissaire de po-

lice Béraud , H ;eiui-ci l'eût pressée de questions ; mais 

Victorine prétend que ce fonctionnaire, touché d sa 

beauté, s'occupa plutôt du soin de la disculper; qu'il fit 

un procès-verbal sans conséquence; qu'il la prit ensuite 

à son service et qu'e-llc devint sa maîtresse. 

Par suite de cette déclaration , déjà faite devant les 

premiers juges, M. Béraud perdit son emploi, et on n 

lui permit pas d'exposer sa justification. Cet incident est 

capital au procès; car, si Victorine ment sur ce point , 

elle peut aussi dénaturer p usieurs des circonstances qui 

accusent Lestages ; aussi M. le président permet- il au 

sieur Béraud de faire connaître tout te qui se rattache 

aux assertions delà fille Guesdou , bien qu'elles soient 

presque étrangères à l'accusé Thomas. Victorine dit 

être entrée dès le jour de son interrogatoire chez M. Bé-

raud; celui-ci démontre qu'il ne l'a prise à sou service 

que quinze jours après; "Victorine affirme être restée 

piès de trois mois au domicile de ce fonctionnaire. ; M. 

Béraud prouve qu'il a dû congédier la demoiselle Gues-

don dans la quinzaine de sou arrivée , parce qu'à cette 

époque il a reçu l'ordre d'aller remplacer à Belleville un 

de ses collègues absent; il montre , à cet égard , un or-

dre du préfet de police. 

Victorine recouuait le fait; mais elle assure que M. Bé-

jjtudn 'eri couchait pas inoins a Paris; qu'elle allait d'ail-

M. Bary, négociant , était appelant d'un jugement de 

police municipale qui l'avait condamné à cinq jours de 

prison et en i5 fr. d'amende, comme auteur ou com-

plice d'un charivari donné à M. Sédillot. Voici Us faits: 

Dans le courant de novembre I 83 I , M. Sédillot , co-

lonel de la 4
e
 légion de la garde nationale de Paris, fut 

décoré de l'ordre de la Légion-d'Honneur. Le matin son 

quartier avait retenti du roulement complimenteur de 

ses tambours; mais des gardes nationaux, qui pensaient 

que M. Sédillot ne sympathisant pas avec le ministère 

actuel (ce qu'il a du reste prouvé par sa conduite dans 

les journées des 5 et 6 juin), n'en devait recevoir aucune 

faveur imméritée , songèrent *à faire la contre-partie 

de l'éloge intéressé , ils montèrent un charivari. Le soir 

donc , à 9 heures , jils se rendirent, munis dé leurs ins-

trumens, sous les fenêtres de M. Sédillot , et depuis dix 

minutes environ , ils faisaient leur symphonie infernale 

quand les commis de M. Sédillot, sortant tout-à-coup 

de ses magasins, se ruent sur les exécutans et les disper-

sent. Le gros des deux partis avait disparu , l'un chassé, 

'autre chassant; deux preux seuls étaient restés en lice. 

L'un, le héros de la fête, c'était le chevalier Sédillot; 

l'autre , c'était le sire Barry, tenant du bras gauche une 

large plaque de tôle en guise d'écu : ils se toisent fière-

ment à la lueur rougeâtre du seul réverbère de la rue 

des Dcchargeurs, puis M. Sédillot, en fondant sur M. 

Bary , de lui crier : « Que faisiez-vous là ? — Quant à 

l'effet, je croyais, répond froidement M. Bary , que 

vous l'aviez entendu » ; et il se remet à frapper comme 

de plus belle d'un énorme tampon , la tôle qu'il tenait à 

la main. « Quant à la cause , j'use d'un droit de censure 

politique, constitutionnel et romantique. » 

Cependant plainte de M. Sédillot , citation en police 

municipale et condamnation de M. Bary pour tapage 

injurieux, et pour bruit nocturne troublant la tranquil-

lité des habitans. Tels sont les faits rappelés par M' Le-

dru-Ro lin , avocat de M. Bary. 

Après cet exposé , l'avocat examine le sens de l'arti-

cle 479 du Code pénal : a Ce que le législateur défend , 

c'est le bruit qui trouble le sommeil. Si le bruit nocturne 

punissable était celui qui s'entend dès que le soleil dis-

paraît de l'horison , il y aurait en hiver contravention à 

quatre h ures après-midi dans le moindre orcht stic am-

bulant, dans la plus commune aubide, et cependant ce 

soir même, veille de la Sainte-Marie, il faudra , Mes-

publicalion de la pensée politique. » 

M
e
 Ledru-Rollin l'établit par la Charte d 

des citations des lois des 17 et 26 mai 1810 

généralité de leurs termes, admettent pour 'la
 rlr

* 

tion de la pensée politique tous les modes ima^' 
créés ou à créer. % v'<ït-, 

«Eh quoi!je m'ingénie,dit-il,à prouver que |
am 

peut être l'expression d'une psnsée politique- rrni ^ 

vous oublié cette électricité de patriotisme dans 1 

du peuple quand, au balcon de son palais, le fo " 

général du royaume entonnait la Marseillaise oukh 

risienne? Depuis, il est vrai, les voix des hautes 1 

res sont en mue, et la police défend à nos oiv 

l'exécution de ces airs nationaux. Mais alors rai ■ 

plus pour penser que la musique est, à un biènCY 

gré, l'expression communicative , et redoutable m,[ 

même , de la pensée politique. Avez-vous oublié enco? 

son action si puissante sur la valeur des soldats et 

armées de la république , pieds nus , sans pain 

délivrant de l'invasion étrangère, non pas aubruitfe 

fanfares et des tambours, mais au son des airs régénér, 

teurs de l'époque? Et comment, en effet, pourrait-il e 

être autrement? La musique, cette influence quia» 

ou qui apaise le plus facilement les nerfs, qui nous jeu 

dans une douce rêverie ou nous donue des élans à 

gloire et de combats, n'est-elle donc pas J'expressio-

toute naturelle de ce qu'il y a de plus exalté , de plu 

bouillonnant, de plus frénétique au cœur de l'homw 

sa conviction politique? 

» ^Pourquoi dès lors , si la musique est un des moi» 

de publication de la pensée politique, le charivari, p 

n'est qu'une musique informe, paraît-il de prime-abc 

si blâmable? 

« C'est , nous dit-on , parce qu'il a quelque chose <l' • 

cule , de couard , de bouffon pour celui qui en est I' 

ridicule , j'en conviens , mais ce n'est pas là la question. H 

il iujurii ux ? Il faut qu'il soit injurieux selon la loi, cardit 

dicule à l'injure il y a une nuance immense. 

» Que le charivari soit une exhumation burlesque, dncl 

tique, barbare du moyen âge , je le veux; qu'il rappelle ;>• 

exemple la fête des fous , les saturnales de la Basoche 

cession des ânes, c'est vrai, et cela est choquant au milite* 

nos mœurs graves ; mais le carnaval , mais le bœuf gras, ■ 
les mascarades dévergondées , lubriques , ordurières, * 

encore en usage : tout cela est ridicule, souverainement ndi« 

mais est-ce donc injurieux ! 
» Eu hausser les épaules, c'est battre en brèche ces» 

tûmes surannées, y attacher de l'importance, les poura" 

c'est les perpétuer. Au surplus, l'injure est définie parlart 

de la loi de 1 819 : un terme de mépris, une expression «w 

géante, une invective. Comment trouver dès
 lors

^"
s
^* 

vogues, inarticulés d'un charivari, une imputation détenu» 

précise , injurieuse. . . . 
» Ce second chef de prévention, le tapage injuria' 

peut donc pas se soutenir plus que le premier. » 

M. l'avocat du Roi soutient l'accusation par d»* 

tifs qu'il est inutile d'analyser : ce sont ceux duf 

"Te Tribunal, après une heure de délibération, 

notice en ces termes : 

Attendu au fond , que si d'après la lettre et fespn 

Charte il est permis à tout Français de mamtestei
f 

ses opinions politiques , cette faculté doit être r ^ 

les limites tracées par la loi ; que notamment sui ^. , 

du Code pénal , lequel n'a été abrogé par
 a

"
cun

* ' ̂  I 

uifestation doit être interdite lorsqu elle est 

itliitite à la tranquillité des citoyens ; . Ùm 
Attendu en fait que Bary est convaincud 1 j 1 

le 1 4 novembre dernier , entre neul et dl
* " '^B** 

sieurs , si vous habitez un quartier de prolétaires, vous 

résigner, par la force de la coutume , à entendre, de mi-

nuit à minuit uu quart , fêter toutes les Maries de bas 

étage par la glapissante clarinette et l'assourdissante 

grosse caisse. 

« ,1e couçois, dit U" Ledru-Rolliu , la nuit légale mesurée à 

la nuit physique , quand il s'agit de vol, ou d'atteutats aux 

propriétés et aux personnes,pareequela surveillance queles ci-

loyens exercent!'unsur l'autie, cessautavec le jour, le criminel 

qui a plus de chances d'impunité, doit être retenupar la crainte 

d'une peine plus sévère; je la conçois quand il s'agit d'actes de 

procédure et d'exécution , paice qu'il faut de l'uniformité dans 

toute la France, mais pour ce qui est de la nuit réglant le 

trouble apporté aux citoyens , ce n'est plus là qu'une question 

toute relative , qu'une question de fait. Or, en fait; peut-on 

soutenir qu'à Paris, à neuf heures du soir, au coin de la rue 

Saint Honoré , rue dans laquelle l'activité et l'essor de certaiues 

branches d'industrie augmentent en raison de la progression 

des ténèbres, peut-on souteuir qu'il y ait eu trouble apporté 

su sommeil des citoyens par 1s commencement d'exécution 

d'un cliarivi.ri , lorsque, à quelques pas de là , tous les jours > 

1
 +

 novembre dernier , entre neul et dix IICU.J-

rassemblement nombreux de personnes qui
 habi|
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au sieur Sédillot , devant la mmonj^w ̂  ̂  

ta d'un 

urieuxe-

habitans, soit 

Attendu que ledit sieur Bary »
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Attendu qu'il eu est résulté un »P»«
aBI
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„ 
qui a troublé la tranquillité des habitans , ^ ... 
des rixes, soit en répandant l'mquie udepa^^ 

Adoptant au surplus les motils du p _ 

que le jugement dont est appel sortira • ■ 

Je demande , dit M' Ledru-Ro^'J ̂  | 

ré-

ordonne 

saisi. » 

la restitution de Tins"' 

en feuilletant son 

position contraire à 

oc*** 

va»' P3 '.,. 11 
Code; mais ne ^^f* 

■ ' M l'avo c j - I 
« Je m'y oppose , dit avec_v|

v
««

té
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,

n
t | 

cette restitution,' 

porter a la prudence du Tribunal; » W 

• auelaue hésitation , le l'audit Après quelque 

titution de l'instrument saisi 
. (Rire 

M. DE 

Depuis plusieurs mois, 
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idité de ses résumés, ont laissé de lui, 
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 Troves, de brillans souvenirs que le temps 

IVation à l'une des présidences de la Cour 
,S°Î déchargea bien'.ôt , à sa grande satisfaction , 

»'
e

 dence
 des Cours d'assises, pour laquelle sou 

\l oixciencieuse et souvent citée, lui assurait 

"'' ., „
r
é une continuelle candidature. 

*j dans cette place éminente de président de 

r
„;„;|i „ „ ■, I «■•us. u,i IUI prêtait. J.I eu 

reja,ll
1S8ait

 sur sou front une certaine rougeur qui dou-

ait un charme singulier à tant de modestie unie à tant 

d instruction et de lumières. Le caractère distuictif de 

ia naute capacité judiciaire de M. de Cassini était uue 

rectitude de jugement, une sagacité de raison qui ne 

abandonnaient jamais. Son avis , exprimé en très peu 

de mots, avait une grande infinence sur ses collègues, 

qui, en s y rangeant avec une conviction quelquefois tar-

dive , mais toujours entière, ne cédaient , en votant avec 

lui , qu a 1 autorité de la loi iuterprétée pour ainsi dire 
par elle-même. 

» Il rédigeait de sa main tous ses artvts , dans lesquels 

1 esprit d analyse et une lucidité parfaite se joignent à 
I austère simplicité et au laconisme imposant d'e l'an-
cienne langue parlementaire. » 

h , C'est 
e
 M. de Cassini a montré toute l'étendue 

^facultés, 'et que son mérite a brillé du plus vif 
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iours pour présider avec supe: 
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, Cette fonction exige -

Le savoir et l'habileté du jurisconsulte ne suffisent 
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3 l 'heureux et bien 

assemblage de qualités diverses et , ce semble, op-

lées. Dans le président vraiment digne de ce titre , la 

j . Usseetla facilité de l'élocution s'allient à la sobriété 

iicours. Sa parole est grave et impérative, mais il y 

•*DC un ton de bienveillance et de douceur qui encou-

re les avocats à ne rien omettre de ce qui est néces-

sita la défense du bon droit et de la vérité. Souvent 

l'trrive que l'orateur s'inquiète par avance de l'ennui 

d
0Q

t une affaire surchargée de détails arides fatiguera la 

longanimité de ses juges et lassera leur patience. Quel-

rues paroles bienveillantes lui rendent tout le courage 

dont il a besoin, et sont en même temps presqu'un bien-

ij fat pour les parties dont la préoccupation ordinaire est 

de douter si , avant d'être jugées , elles seront complé-

ment défendues. On plaide : par l'assiduité de son at-

icitiort, la sévérité de son silence et le calme imposant 

ieufkysionomie, le président enchaîne non seulement 

xsficultés, mais celles de tous ses collègues aux débats 

iehudience. Jamais il ne se permet de ces turbulentes 

ktmiptions qui , bouleversant d'autorité les divisions 

mkiiques et long-temps réfléchies d'un discours , dé-

mcerient l'orateur le plus habitué aux orages du bar 

I Uj ttfont pâlir les parties , de la crainte d'être con-

finées sans être entendues. Jamais sur son fauteuil on 

ne lui voit ces brusques mouvemens qui , à la fin d'une 

discussion importante, rendent douteuse, pour l 'orateur 

it plus aguerri, la durée d'une réplique qui lui a été ac 

wilée sous la condition espresse d'achever de tout dire 

™s un nombre déterminé de minutes. Si l'avocat , 

[empli d'une idée qu'il veut épuiser, a oublié de tirer 

«conséquences QUn principe qu'il a précédemment 
P*
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e, ou de développer un moyen importaut , qu'il se 

rassure ; le magistrat qui préside veille à la défense et 

avertira à temps de la compléter. Inexorable pour la 

mm foi qui plaide contre la vérité qu'elle connaît , 

de 1 indulgence pour les écarts qui ne tiennent qu'à 

roupies défauts d'âge ou de caractère. Il règne dans 
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 cas '°ns , la récompense de l'antique probité 

M. Delahaye, vice-président du Tribunal de première 

instance , nous a adressé la lettre suivante , qu'il ne nous 

a pas été permis d'insérer plus tôt : 

Monsieur , 
Voulez-vous bien insérer dans le plus prochain numéro de 

votre journal les explications suivantes sur l'incident élevé sa-
medi dernier par M" Plougoulm devant ia section de la Cour 
d'assises, présidée par M. le conseiller Cbigtiard, incident 
dont j'ai été l'objet , et dont vous avez rendu compte dans le 
numéro de votre journal qui a paru hier. 

Le samedi u8 juillet, M e Plougoulm a plaidé devant la cham-
bre que je préside en première instance une affaire pour MM. 
Lepage contre le domaine de l'Etat. M. Legouidec , remplis- | 
sant les fonctions d'avocat du Roi, demanda la remise à hui-

 g 
taine. Le samedi 4 août, ce magistrat me fit savoir que M. le I 

procureur du Roi l'avait chargé du service de la 6e chambre, et 
qu'il lui serait impossible de venir avant quinze jours. C'était 
rejeter la discussion de cette affaire au r8 août. Il ue serait 
plus resté qu'une audience de samedi avant les vacances; c'é-
tait exposer les parties à ne pas être jugées cette année. 

J'écrivis à M. Legonidec pour l'engager à venir, seulement 
pour cette affaire, samedi dernier. Ce magistrat , toujours 
plein de zèle , vint en elfet au commencement de l'audience , 
el m'annonça qu'il était obligé de se rendre presque aussitôt à 
la 6e chambre. Le Tribunal, après l'avoir entendu , continua 
l'affaire à huitaine pour la réplique de M e Plougoulm et la pro-
nonciation du jugement. 

Cette marche n'est point inusitée au Palais. Ils arrive jour-
nellement que MM. les avocats plaident et répliquent en l'ab-
sence les uns des autres. Cela pourrait paraître extraordinaire 
aux gens du monde; mais rien de plus simple pour les habi-
tués du Palais , qui savent que MM. les avocats se communi-
quent les notes sur lesquelles ils ont plaidé. Dans l'affaire par-
ticulière , les notes de M. l'avocat du Roi sonl dans mes mains, 
à la disposition de M" Plougoulm. 

Il est vrai qu'avant l'audience , j'avais reçu de Me Plougoulm 
une lettre par laquelle il me prévenait qu'il faisait partie du 
jury ; et me demandait une remise de l'affaire. Ja crois que M. 
l'avocat du Roi avait reçu une leitre semblable , car il me con-
sulta sur ce qu'il devait faire. Ce n'est qu'à ma sollicitation 
qu'il porta la parole , et s'il a été commis une fauto , c'est à 
moi seul qu'il faut l'imputer. 

Je me déterminai à eu agir ainsi à cause delà difficulté d'avoir 
M. l'avocat du Roi un autre jour, et dans la crainte de ne pou-
voir juger l'affaire cette année. Ce qui me décida principale-
ment, ce fut cette réflexion que je ne causais de préjudice à 
personne , puisque Me Plougoulm avait connaissance de la 
plaidoirie de son adversaire par les notes de celui-ci, et que le 
Tribunal pourrait l'entendre avant de prononcer son juge-

ment. 
Me suis-je trompé ? Cela peut-être ; mais certainement mes 

intentions ont été bonnes. 
Je dois dire que la lettre de M. le conseiller, président les 

assises, ne m'est parvenue qu'après la plaidoirie de M. l'avocat 
du Roi; qu'autrement cette démarche m'apprenant à quel 
point Me Plougoulm désirait entendre son adversaire, il est 
probable que j aurais invite' M. l'avocat du Roi à ne pas plai-

der. .. 
M" Plougoulm , si ma mémoire me sert bien , a obtenu de 

ma chambre le même jour la remise d'uue autre affaire (entre 
Mme de Treffaret et M. Dimont) sur le même motif de l'exer-
cice de ses fonctions de juré. 

Ce motif est trop légitime pour ne pas toujours me déiermi-
er à accorder les remises qui me seront demandées. Il fallait 

les circonstances particulières que je viens de signaler potar 
me faire adopter dans l'affaire dont il s'agit le parti contraire. 

Agréez, etc. 
DELAHAYE. 

tait pas encore terminé : nous ne croyons pas qu'on 

puisse le clore pour le moment où nous mettrons sous-

presse; les détails officiels de cet événement ne sont donc 

pas connus. 

Voici le résultat des informations que nous nous som-

mes procurées : 

» Ce matin, on a apporté à la prison du bois de chauf-

fage. Suivant l'usage on a introduit ce bois dans une 

cour particulière et par une porte de servitude qui sert 

ordinairement de passage aux approvisionnemens de la 

maison. La porte est ouverte, le bois est entré et dé-

chargé , le conducteur sort ; mais quelques instans après 

ou cherche vainement M, Guibourg , on ne le trouve 

plus dans sa chambre , on ne le trouve nulle part 

ailleurs. 

» L'opinion générale et la plus accréditée jusqu'à pré-

sent , est que M. Guibourg s'était habillé en paysan, et 

qu'il s'est sauvé par la porte qui a servi à l'introduction 
du bois. 

» Si comme tout l'annonce les choses se sont passées 

ainsi , <\ faut qu'il y ait eu des intelligences entre les lé-

gitimistes du dehors et quelques personnes de l'intérieur; 

car , si M. Guibourg s'est habillé en paysan , son habil-

lement n'est pas venu tout seul ; et s'il s'est échappé par 

la porte dont nous venons de parler , c'est qu'on a favo-

risé son passage de la partie de l'édifice où il était détenu 

à la cour dans laquelle on a déposé le bois. 

«Nous ne concevons pas comment on n'a pas encore 

pensé à adopter une mesure qui nous semble indispen-

sable : la Prison Neuve renferme aujourd'hui beaucoup 

de prisonniers politiques ; devrait-on laisser unique-

ment l'administration à un simple concierge , et n'au-

i ait-on pas dû, dès long-temps, y mettre pour gouver-

neur un homme de choix et qui présentât plus de res-

ponsabilité morale ? S'il eu était ainsi, l'administration 

de la prison prendrait un caractère plus régulier qui se-

rait nécessairement de nature à inspirer davantage de 

sécurité. 

v La chambre du conseil ayant décidé, relativement 

à M. Dudoré père , arrêté préventivement, qu'il n'y 

avait pas contre lui de charge qu; pùlmotiver uue pour-

suite, M. Dudoré a été mis en liberté ; on lui a rendu 

ses armes consistant en un fusil et une paire : 
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CHRONIQUE. 

DÉPARTE MENS. 

— Les poursuites relatives aux désordres qui ont trou-

blé pour un moment la commune d'Aulnay se conti-

nuent avec la plus grande activité : M. le juge d'instruc-

tion de l'arrondissement de Pontoise a décerné des man-

dats d'amener contre plusieurs habitans de cette com-

mune , inculpés , les uns de coalition pour enchérir les 

travaux de la moisson , et les autres , en leur qualité de 

gardes nationaux , de refus de service , lorsqu'ils étaient 

légalement requis par l'autorité civile. 

Cette affaire , qui, grâces aux sages mesures prises à 
l'instant même , ne pouvait avoir de suites fâcheuses , 

aura dû convaincre les ouvriers , que ce n'est point par 

la force brutale qu'ils feront triompher leurs préten-

tions , quelque justes qu'elles puissent être , mais bien 

par la modération qu'ils doivent mettre à faire parvenir 

leurs plaintes à l'autorité , toujours disposée à les ac-

cueillir et à y faire droit lorsqu'elles sont légitimes. 

— On écrit de Nantes , i4août: 

« Aujourd'hui , à une heure après-midi , le concierge 

de la prison Neuve aécrit à M. le procureur dta Roi pour 

lui annoncer l'évasion de M. Guibourg, avocat. Tu 

des hommes les plus compromis dans la conspiration lé-

gitimiste. 
» M. le procureur du Roi s'est de suite dirigé sur la 

prison , où M. Amalry, commissaire central , et autres 

fonctionnaires, se sout également rendus. 

» A trois heures , le procès-verbal de perquisition n'é 

-— L'affaire de M. Martin, membre de laCuambre des 

députés , contre le Libéral, a été appelée samedi dernier 

devant la Cour d'assises du Nord. Il s'agissait, comme 

on sait , de diffamations commises par la voie de la presse. 

M. Bourseul, gérant du Libéral, adeniandéà la Cour 

une remise , se fondant sur ce que les avocats qu'il atten-

dait de Paris , pour présenter sa défense , n'étaient point 

arrivés. La Cour n'a point accueilli cette demande, et a 

ordonné qu'il serait passé outre. M. Bourseul alors s'est 

retiré; et la Cour, après avoir délibéré, a rendu un arrêt 

par défaut, qui condamne M. Bourseul à trois mois de 

prison, à mille francs d'amende, etc. 

Venait ensuite l'affaire de la Boussole, journal légi-

timiste qui se publie à Lille, et cependant presque in-

connu dans le département. Le ban et l'arrière-ban du 

parti d'Holyrood s'étaient donnés rendez-vous dans la 

salie des assises à cause de cette affaire; les partisans lé-

gitimistes de tous les coins des arrondissemens de Lille et 

Douai v étaient rassemblés; le banc même occupé ordi-

nairement par les accusés, était envahi par un grand 

nombre de jeunes élégans , amis des prévenus. M. Hibon 

occupait le siège du ministère public ; M" Laloux et 

Pellieux étaient chargés de la défense des gérant et ré-

dacteurs de la Boussole, 

Ces prévenus sont au nombre de trois: le premier est 

M. Pieboux, jeune homme de iQ ans, qui se déclare pco-

te d'imprimerie et gérant de la Boussole; le second est 

le chevalier de la Basse Mouturie; le troisième, M. Jules 

Danniaux , propriétaire à Lille , qui s'est déclaré l'au-

teur d'un des articles incriminés. 

Parmi les jurés qui siègent dans cette affaire, on re-

marque M. Alexandre Coget, député de l'arrondisse-

ment de Lille. 

La délibération des jurés a été longue. Il n'y avait que 

quatre questions à résoudre, mais elles étaient très-dé-

taillées. Toutes ont été résolues affirmativement à la 

majorité de plus de sept voix. 

Déclarés coupables d'offenses envers la personne du 

Roi , et d rexcitation à la haiue et au mépris du gouver-

nement, etc. , MM. Reboux, Lévêque de la Basse Mou-

turie, et Jules Danniaux , ont été condamnés à six mois 

d'emprisonnement, à 100 fr. d'amende chacun , etc. , 

minimum de la peine. 

PARIS , IT AGUT. m 

— L'appel des causes à la i T' chambre de la Cour 

royale , a été aujourd'hui un véritable feu roulant d'in-

terpellations et de réparties : on entendait sans interrup-

tion , el non pas sans quelque confusion tumultueuse , 

ia voix de l'huissier , celle du premier président , des 

avocats et des avoués. — Monsieur le premier président, 

dit un avoué , nous serons prêts à plaider à huitaine ; 

mais d'ici là peut-êtte l'affaire s'arrangera. — !Non , non, 

l'affaire est retenue; nous allons nous arranger tout de 

suite. — A huitaine , dit un avocat dont tout le monde 

au Palais connaît l'heureux embonpoint: je me suis fait 

saigner ce matin. —L\ Cour continue la causeà huitaine, 

répond M. le premier président. (A demi-voix) je vou-
drais bien me porter comme lui. 

M* Grégoire demande vainement la retenue d'une au-

tre affaire. « Vous aviez, M. le premier président , in-

diqué cette audience pour plaider ; la cause est urgente. 

— Eh bien ! j'ai eu tort ; une autre fois je serai plus sé-
vère. . ..... 

Vient ensuite Me Lairtullier , avoué de M"" Saqui , 

première artiste acrobate de France , el des deux jeunes 



Lapqrvs . appeta.ns d'une oxdQ.nna.nce d?. ré.Ëéaé (Jue ^nQUâ 

avons rapportée. — Retenir s'il plaît à la Cour ! s'écrie 

M
e
 Lairtullier. — J'avais beaucoup hésité , répond M. 

Séguier , pour vous accorder la permission d'assigner 

à bref délai. On abuse étrangement des référés. « Et ici 

quelques nouvelles réflexions critiques sur ce sujet. 

Apercevant la difficulté d'obtenir la remise des causes 

à huitaine , l'un des avocats a demandé la remise à un 

quart-d'heure d'une affaire dont on venait de lui remet-

tre les pièces ; et en effet il a immédiatement plaidé au 

bout des quinze minutes. 

— C'est le 3 septembre que M. Berryer fils compa-

raîtra devant la Cour d'assises de la Loire-Inférieure. 

M'" Fontaine et Flayol sont chargés de sa défense. 

— Il est des personnes plus ou moins zélées pour le 

service de la garde nationale. Le sieur Decombes, tail-

leur, semblerait un modèle en ce genre. Ses déménage-

meus sont fréquens : il a passé successivement de la I™ 

à la 4e , puis à la 5 e légions. Un autre aurait peut-être 

attendu les recensemens annuels ou trimestriels : Decom-

bes, beaucoup plus pressé, avait à peine loué un nouvel 

appartement , qu'il se présentait chez le capitaine de sa 

compagnie, se faisait inscrire sur les contrôles , et de-

mandait instamment qu'on lui envoyât un sabre et un 

fusil avec son premier billet de garde. On ne s'avisait 

guère de refuser un homme d'aussi bonne volonté : les 

armes étaient envoyées , et le reçu donné par Decombes. 

Mais bientôt on ne retrouvait plus ni le locataire, ni les 

fusils , ni les sabres. 

Decombes convenait aujourd'hui devant la chambre 

des appels correctionnels de la Cour royale, qu'il avait 

vendu à sou profit , par suite de sa misère , les cinq fu-

sils qu'il a obtenus sous son nom véritable, dans la i rc 

et dans la 4* légions; mais ce qui s'est passé dans la 5* 

légion présentait les caractères de l'escroquerie à l'aide 

de manœuvres frauduleuses, et aurait pu même être qua-

lifié de faux en écriture privée. Decombes avait pris les 

faux noms de Joly et d'Auguste Noël , et en signant ces 

noms sur les registres de la compagnie de grenadiers et 

de deux compagnies de chasseurs, il s'était procuré trois 

armures complètes. Le hasard l'a fait découvrir; il a été 

reconnu tant par le capitaine que par les tambours, et 

par les portières des maisons où il avait simulé des loca-

tions , quoiqu'il eût eu soin de couper depuis ses mous-

taches On a vérifié de plus qu'il n'avait pas le droit de 

servir dans la garde nationale, car il a subi cinq années 

de réclusion et l'exposition pour crime de vol qualifié. 

Aussi a-t-il été condamné par les premiers juges au 

maximum de la peine , cinq années d'emprisonnement 

et 3,ooo d'amende. 

La Cour, sur la plaidoirie de Mc Hardy, a admis des 

circonstances atténuantes , et réduit l'emprisonnement 

à trois années et l'amende à 16 francs. 

— Aucune affaire n'était encore indiquée pour les 

trois derniers jours de la première section des assises. 

\oici ces affaires qui complètent le rôle : 29 , le Na-

tional (provocation au renversement du gouvernement, 

suivie d'effet ) ; 3o , Beaumont ( attentat ) ; Debernon 

(id.); 3i, Gaillard (commandement illégal) ; Magnande 

(attentat). 

—Le bon temps des recruteurs du quai de la Férailleest 

passé. Les remplaçons de nos jours ne se laissent plus pren-

dre à ces beaux contes que le vainqueur de Mahon débite 

si plaisamment auYa.ude,vi\le,ddiUS \eCabaretdelaPomme 

de Pin. Il leur faut de bons écus, des engageinens authen-

tiques et notariés. Heureux encore le recruteur qui 

n'est pas auprès d'un malin la dupe de ses politesseset de 

ses avances. C'est justement ce qui arriva il y a quelque 

temps à plusieurs recruteurs , parmi lesquels figuraient 

les sieurs Crouzet et Delalain. François , garçon cor-

donnier, se présenta à eux pour servir de remplaçant. Il 

possédait , ce qu'on appelle en terme de recruteur , un 

ioli physique de troupier, deuxbelles moustaches noirts, 

>eaucoup de babil et un grand fonds d'assurance. Ses pa-

piers étaient en règle, son congé en bonne forme. On 

entrait en arrangement, et, selon l'usage, le recruteur 

hébergeait et régalait François jusqu'au moment de la 

visite; mais lorsqu'il s'agissait de rejoindre le corps et de 

passer l'examen de capacité, M. François faisait défaut, 

allant chercher un nouveau recruteur pour se faire rehé-

berger et régaler à nouveau compte. Le métier était 

bou , mais ne pouvait durer long-temps , l'éveil était 

donné, et François, signalé, fut bientôt arrêté sous la 

prévention d'escroquerie. Traduit en police correction-

nelle, François a soutenu qu'il était tout-à-fait de bonne 

foi , et que dans chacune des circonstances énumérées , 

il était prêt à remplir son engagement; mais, à l'en-

tendre , une première fois il avait eu le choléra , une 

autre fois, il avait déplu au colonel du régiment dans 

lequel on voulait l'incorporer, et qui ne l'avait pas 

trouvé bon pour le service actif; une troisième fois 

enfin , il avait changé d'avis , et s'était décidé à rester 

dans la vie civile. Il ne niait pas au reste que M VI. les re-

cruteurs ne lui eussent fait des avances, et affirmait qu'il 

les désintéresserait le plus tôt possible. 

( io3a I 

Le Tribunal , après trois quarts d'heure de délibéra-

tion , a jugé que ces faits ne pouvaient donner lieu qu'à 

une action civile. Il a renvoyé François des fins de la 

plainte. 

— Une scène fort plaisante , entre un plaideur et son 

avocat, a égayé quelques instans l'auditoire à l'appel 

des causes , à la 4° chambre. Déjà le pauvre plaideur 

avait vu vingt fois son affaire reculée par des remises, et 

pour la vingtième fois il se présentait à la barre , inter-

rogeant son avocat et lui demandant quand il aurait ju-

gement. — Votre affaire est retenue, lui répond celui-

ci. — Comment retenue , dit alors le plaideur qui paraît 

désappointé, nÔ"us n'en sortirons donc pas? — Je vous 

répète qu'elle est retenue , reprend l'avocat , pe rsuadé 

que le client ne l'a pas entendu. — Retenue! retenue! 

s'écrie alors le plaideur qui perd toute contenance, c'est 

à n'y pas tenir. Scélérate de justice ! voilà mon affaire 

accrochée! » Et il sort furieux de l'audience, sans qu'il 

soit possible de lui faire comprendre que son affaire est 

retenue pour être plaidée. Il sort convaincu qu'il subit 

un nouveau délai , et descend précipitamment l'escalier 

en grommelant ces mots : Retenue/ retenue! 

— Deux personnages sont arrêtés au pied de la co-

lonne de la place Vendôme ; l'un des deux ayant para-

pluie sous le bras et cocarde tricolore au chapeau , inter-

pelle l'autre en ces termes : « Dites donc, l'abbé , si 

» nous faisions fondre cette machine, combien, croyez- f 

» vous, en titerions-nous de gros sous ? » Tel est le su-

jet d'une lithographie qui fut saisie le gjuillet dernierau 

domicile de M. Martin , rue de Richelieu, n" 63. Sur le 

réquisitoiredeM. le procureur duRoi, des poursuites ont 

été dirigées contre M. Martin , et la chambre du conseil 

Ta renvoyé en police correctionnelle comme ayant mis en 

vente cette lithographie sans indication du nom de l'au-

teur ni de l'imprimeur. A l'audience de la 6e chambre 

de la police correctionnelle, M. Martin a dit qu'il avait 

fait faire cette lithographie pour son propre compte ; 

qu'il avait agi de bonne foi, et qu'il considérerait comme 

une faiblesse de sa part s'il faisait connaître à la justice 

le nom de l'imprimeur, lors même que celui-ci y consen-

tirait; que d'ailleurs il assumait sur lui toute la respon-

sabilité de la lithographie au bas de laquelle il a fait 

mettre son nom et sa demeure. M. l'avocat du Roi s'en 

est rapporté à la prudence du Tribunal, qui, se fondant 

sur ce que la lithographie n'avait pas été exposée en 

vente, a renvoyé le prévenu des fins de la plainte. 

M. le procureur du Roi a interjeté appel de ce juge-

ment. 

— Des ordres sont donnés pour les préparatifs de la 

chaîne des forçats qui doit partir le 8 septembre pour 

Toulon. 

— Des voleurs se sont introduits, il y a quelques jours, 

chez un débitant de tabac à la barrière de Cliguancourt. 

Après s'être emparés d'une assez grande quantité d'ob-

jets , ils ont laissé dans la boutique , par compensation 

sans doute, un chapeau, un foulard et un mouchoir. Par 

malheur pour'eux, ces objets ont mis la police sur leurs 

traces. Deux d'entre eux ont été arrêtés et conduits à 

la Préfecture de police, encore nantis des objets volés. 

5" A M" Gauthier 

A M° Charles Papillon surc«e
 J

 "^afet, 
rue Neuve -Saint -EuÀachc

 D
"g

SSeUrde
M<

Enf
. . ^ 

5» A M* Pâturai, avoué, rue d'Anibo 
6" A M* Lelong, avoué, rue Neuv 

Joise, n. -,. 

''e-Saint-Éi usta
c
|,

e 

ETUDE DE M PAIUA»» 

■ Mue de la Verrerie , *i *
V

OtJ
E . Vf T \ C

'
ta,l0n

. '
 en

 ^««lience des7 ■ , 
civil de la Seine, séant au P

a
l
a

ic ,1 ",s Crlt*s du 
MAISON, à Paris, me du H„L 
Saint-Louis. — * 
août 
ren 

-de-J
u 

lay> n. 4 
stice, à p" ?

ril
* 

ut-Louis. — L'adjuQication"^*A,
U
,'.?

,
'

tt
 Mar^u"' 

t ,83*. - Mise à jU
 :

 36,oo
P
o r~T/Ur» 

seignemens, audit M" P.ilUrd, avoué t*"»* poar' 
1 ur

suiTarjt
i
 ' 

Vente aux enchères et sur pubîî^r^: 

En l'Etude de M« Marcef, 
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et baumens en dépendant, situés à Louviert 1 * <W, 
l Eure, rue du Quai, n. 5. ' ^ParttajZJ 

Le tout en trois lots, qui pourront être ré,,.' 
L adjudication préparatoire a eu lieu le "i n 

L'a jjudication définitive aura lieu le l,,?!r
 1 

heure de midi. 5 *aoùt . 

La mise à prix aura lieu sur le montant de, ..i 
experts, savoir : cs "'"nation,. 

Le 1" lot sur la mise à prix de 
Le 1' lot sur celle de 
Le 3e lot sur celle de 

20,000 d, 
i".5oo 

2,000 

Total des estimations 
NOTA . L établissement , exploité par la ] 

Saxer et C°, et jouissant d'une très belle 

. 69 ,500 f
r 

c? 
pleine activité ; son moteur est une pompe'ifeh ■ » 
chaudières, et il est garni de très nombreux usten ^

m it} 

à la fabrication des draps, ou à utiliser l'«tablissem« 
maison d apprêts publics. 1"1 'co»
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Toutes ces machines sont la propriété de la liauidari 
de Saxer et C , qui s'engage à en traiter avec i'acauÉ 
l'établissement, le jour même de l' adjudication auxd * 
conditions stipulées en tête de l'état détaille qui enaei?" 

et dont l'on prendra communication en l'étude de M' M 
en même temps que du cahier des charges. ' 

Un double de cet état sera déposé à l'établissement 
Quai, n. 5, où l'on pourra en prendre connaissance. ' 

S'adresser pour les renseignemens , à Paris: 

1" A M" Adam, avoué près Je Tribunal civil deprernièrek 
tance de la Seine, demeurant à Paris, rue de (irenelle-Sik 
Honoré, n. 47 , dépositaire des litres de propriété et pour» 
■ ant la vente. 

2° A M
e
 Guidou, avoué près le même Tribunal, deraeii» 

à Paris, rue de la Vrillière, n. 2 ; 

3° A M* Vinay, avoué près le même Tribunal , rueRirfc 
lieu, n. 16 ; 

4° A Me Huet, avoué près le même Tribunal, rue de ■ 
Monnaie, n. 26 ; tous trois présens à la vente ; 

5° A M" Adam, rue Vivienne, n. 8, gérant de la liquicktiak, I 
Et à Louviers : 

A M c Marcel, notaire, y demeurant, cnl'étude duqwlifa 
la vente. 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAING. 

ANNONCES LÉGALES. 

D'un acte sous seing privé, en date du 3 août 18J2 , enre-
gistré le i3 du même mois , au droit de 5 fr. 5o c. par La-
bourey. 

Il appert que Mu* Périue GUYOT, majeure, demeurant à 
Paris, place de l'Hôtel-dc-Villc, n. 8, et M. Etienne-Victor 
SAINT MARTIN , fabricant de produits chimiques, demeu-
rant à Paris, rue de la Poterie , n. 20 , ont formé une société 
en non collectif pour la fabrication des encres , cirage, cire à 
cacheter et le commerce de commission dont le siège est établi 
à Paris, rue du Mouton, n. 4, et qui sera connue sous la raison 
Périne GUYOT et C c ; que chacun des associés aura la signa-
ture sociale et le droit de laire seul tous les actes de gestion et 
administration et qu'enfin cette société' est contractée pour 
douze années qui ont commencé le 1 «r juillet i83i. 

Pous extrait, 
Signé GiRA.no , agréé. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le samedi 25 août i832, en l'audien-
ce des criées du Tribunal de première instance de la Seine , 
séant au Palais-de-j ustice à Paris , une heure de relevée , en 
sept lots qui ne pourront être réunis, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, Vieille rue 
du Temple, n. 146, et rue Saint-Louis, n. 89; 

D'une autre MAISON et dépendances , sises à Paris, rue 
Guénégaud, n. i5. 

Et enfin de cinq pièces de terres labourables de la conte-
nance totale de quatre hectares , soixante-sept ares , soixante 
centiares, situés commune de Villenoy, canton et arrondisse-
ment de Meanx, département de Seine-et-Marne. 

S adresser pour les renseignemens : 
1° A M0 Concilies, notaire, rue Saint- Antoine, 110; 

2° A Me Gavault, avoué poursuivant la vente, rue Sainte -
Anne, 16 ; 

ETUDE DE *T PLÉ, AVOUE, 

Rue du 29 Juillet i83o , n" 3. 
Vente sur publications volontaires en l'audience <!c> 

du Tribunal civil de première instance de la Seine, leij)».: 
■ 832 , ... 

D'une jolie MAISON de campagne et dépendantes,» 
à Puteaux, rue des Pavillons, n. 2 ; 

Cette propriété se compose d'une cour avec petit 
de chaque côté , bâtiment principal au fond etjardin des» 
l'anglaise au-delà duquel un petit potager planté d'arbresfis 
tiers; le faut d'une contenance dç 2,106 mètres émir» 

Les enchères seront reçues sur la somme de 11,000». 

montant de l'estimation réduite d'un tiers. 

S'adresser pour les charges, clauses et conditions M 

vente : , . , 
T A M" Plé, avoué poursuivant , dépositaire du cahier* 

charges et titres de propriété, rue du 29 Juillet, 3 ; 
2° A M

e
 Froger-Deschènes jeune, notaire, carrefour*» 

Croix-Rouge 

AVJS DIVEHS. 

Très bonne ETUDE d'avoué à Châtillon-sur-Seine W 

d'Or), à vendre pour cause de décès du titulaire, us 

cordé de grandes* facilités pour le paiement — B« 

M. Ad. Billcquin, avocat; rue Saint-André-des-Arts,»-
Paris , et à M. Lereuil , avocat, à Châtillon-sur-aeii 

>JVV
 RUK NEUVE S'. MARC X 10 

PRES. L A PI. A CXlj pi!»
 1

 ' 
1A1.4-Kiy'S-.,. 

A TUSK. 

i a\o au eoniptaat* 

— fia. eoaraHt* 
F.mp. i83 1 tu comptant, 

— Fiteouicfct. 

Ernp. i&3a,au coinpl* 

— Fin courant.
 t

 . 
S ojo au eompUal (coup, détaché). 

— Fî« courtut. (M.) 

Rente de Nap. au comptait. 

— Fia eourant. 
Rente peip. d Eip. an comptait. 

—Fis courant 

QfrifcutiAl bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du samedi 18 août i83a. 

Un. 

MKSÏ.ÏN, t>oul«!!g«!'. Concorilut , 

MANSION et friume, Lonl »»gerK. Répartition, 

ROZE , intrrp. de charpentée. Clôture , 

DUBOIS, M'1 tailleur. V»i ilioalion, 

CA1L , M.'
1
 de ii^tan*. U., 

pl. k»»-
—— 

99 '» 

99 2 z ' 
100 4° 100 S* 

.00 4° 100 5" 

te ^ f
9 j* fin » 

™ 1 
■ 1 L 

81 5o 
, . , i 

•'/ 1 

Si M 3 

heur. 

DEGESLIN, entrep. de voitures de Paris à 

Vîncenues. Nomination d'un 3 e syudie , 

M.OR1ZET et fournie, boulangers. Concordat , 

OLOTnaEDEsAFFXRXATIONI 

dans les faillites ci-après : 

août. heur. 

MET/INGER , menuisier, le ai 3 

EVE, M
d
 de hoia, le aa p 

WESTERMÀNN, uittn.cit» , le ai 3 

GALLOT, ageut de change, Le >. >. 1 1 

CONCORDATS, DIVIDENDES 

dans les faillites ci-après : 

GUENUCHOT et MORLOT, vermicelliers , rue 

filial-Martin, 3a, » Paris. — Concordat: a^juin 

i83a; homologation; j août; dividende : 10 p. 
i]o eu doux années. 

MORA.INV1LLE , limonadier , rue des Maçuns-

Soi bonne, ij
 t
 i Paris. — Concordat l 1 1 mai 

l83i; homologation : f) noùt ; dividende: 10 p. 

ojo, dont 5 p. o[o 18 mois après le concordat, et 
le MIT plus uji ,,

n
 après, 

MOULEAU, auc. limonadier, quai Voltaire, ù Pa-

ris. --- Gmcordat : ti juin i83a; homologation : 

9 août; dividende: io p. Dp, dont 3 p. o»o à un 

an du conpordiât , 3 p. o[o dans deux ans , «.t Ici 

4 p- o[o restant au bout de la 3 e auuée. 

NOMIN. SE SYNDICS PR.O V. 

dans la faillite ci-après : 

FOURN1ER, X
1
 c-.harcutier. — M. Stour, rue it 

la Cofisounci-ie, /p. 

DÉCLARÂT. DE 

du 16 août 

FAILLITES 

i83a. , 

GIACOUl (Ju]e»-Marl«) et BI.ONOF.AU;Au|;.iite. 

Atiolplie) , éditeurs du jdwrnat l'Opinion , ayant 

demeure rue Neuve de. Bont-Enfiiai, J. — >'"y>'-

colutniHsaire ] M. Levaigneur; RÉtlfll M. Srrgeut, 

rue du Groa-eUenel, 7. 

PB SO 

FORMATION. ̂ "«|||iVj*3 

■à 
"l>ailleu«

9 

l83», 
uicicBf 

lit à sou eff""' J
f
 rb*l«' 

sai» 1 

du 1" »»W 1 

liai lie , 3 

1» vente «';:'
r
„vi«'î 

.it»"""" „«"""" 

laquelle "PI
W

'^,l»<* 

fond, «oc» 1 ' 0 ' 

ro; rieur. 

IMPRIMERIE DE PIHA-W-DELArOIUiST (MOKINVAL), RL E DES BONS ENt ANS, N* 


